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- Déclaration 

 
 

L'article 13, paragraphe 2, de la décision-cadre 2009/315/JAI requiert des États membres qu'ils 

communiquent au Conseil et à la Commission le texte des dispositions transposant dans leur droit 

national les obligations découlant de la décision-cadre. 

 

Conformément à la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant 

l'organisation et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les 

États membres, la République de Slovénie notifie dès lors par la présente les institutions 

compétentes de l'Union européenne de la mise en œuvre et transposition de l'acte en question. 

On trouvera en annexe les dispositions de la loi sur la coopération internationale en matière pénale 

entre les États membres de l'Union européenne, adoptée par l'Assemblée nationale de la République 

de Slovénie le 23 mai 2013 et entrée en vigueur le 20 septembre 2013 (publiée au Journal officiel 

de la République de Slovénie n° 48/2013 du 4 juin 2013, ci-après ZSKZDČEU -1). 
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Conformément aux dispositions de la décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 

concernant l'organisation et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire 

entre les États membres, la République de Slovénie fait les déclarations figurant ci-dessous. 

 

1. Désignation de l'autorité centrale - article 3, paragraphe 1 

 

Le ministère de la justice de la République de Slovénie est l'autorité centrale de la République 

de Slovénie aux fins de la décision-cadre en question. 

 

Coordonnées: 

 

Ministry of Justice of the Republic of Slovenia 

The Directorate for Justice Administration 

Sector for Execution of Penal Sanctions 

Department for criminal records and records on correctional measures 

Župančičeva 3 

SI - 1000 Ljubljana 

Tél: (+386) 1 369 52 00 or (+386) 1 369 54 85 

Télécopie: + 386 1 369 56 25 

e-mail: gp.mp@gov.si 

 

 

2. Régime linguistique - Article 10 

 

La République de Slovénie déclare qu'elle acceptera les formulaires en langue anglaise.  
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